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Ce document complète l’étude d’impact sur l’environnement et répond aux questions 
formulées par le ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et 
des Parcs du Québec dans le cadre de l’analyse de recevabilité de l’étude d’impact relative 
au projet de poste Fleury à 315-25 kV et de ligne d’alimentation à 315 kV. Cette analyse 
s’inscrit dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement prévue à la section IV.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement. 

 

Le présent document a été réalisé par Hydro-Québec Équipement et services partagés 
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Avant-propos 

Ce document répond aux questions formulées par le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs du Québec (MDDEFP) aux 
fins de l’analyse de recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement relative au 
projet de poste Fleury à 315-25 kV et de ligne d’alimentation à 315 kV. Cette analyse 
s’inscrit dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement prévue à la section IV.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement. 

L’étude d’impact, qui est en voie d’être complétée par le dépôt des réponses aux 
questions, a pour objectif de permettre aux autorités compétentes de décider 
d’autoriser ou non le projet, en prenant en considération les impacts que le projet 
pourrait avoir sur l’environnement. 

Hydro-Québec s’est efforcée de répondre le plus complètement possible aux 
questions du MDDEFP. Il peut cependant arriver que certaines informations ne soient 
pas encore connues d’Hydro-Québec et qu’elles ne puissent pas être utilisées dans le 
cadre de l’étude d’impact sur l’environnement, puisque ces informations ne seront 
disponibles qu’après l’ingénierie détaillée. Ces informations seront transmises en 
temps et lieu au MDDEFP pour lui permettre de délivrer les autorisations sectorielles 
requises. 

Afin de faciliter le travail des analystes, nous avons conservé la structure du 
document Questions et commentaires pour le projet de poste Fleury à 315-25 kV sur 
le territoire de la ville de Montréal par Hydro-Québec (dossier 3211-11-109). Nous 
avons également conservé le libellé des questions et des commentaires qui nous ont 
été transmis, chacun étant suivi de la réponse, de la correction ou de la précision 
demandée. 
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2 Justification et description du projet 

Section 2.2 – Description du projet 

■ QC-1 

La robustesse de la ligne aux conditions extrêmes de vents et de verglas d’une 
récurrence de 50 ans pour la zone d’étude n’est pas spécifiée. Est-ce que ce 
renseignement peut être fourni? 

Réponse 

Les chiffres de robustesse de la ligne aux conditions extrêmes de vents et de verglas 
d’une récurrence de 50 ans pour la zone d’étude sont respectivement de 100 km/h 
pour le vent et de 50 mm pour le verglas. 

■ QC-2 

Le volume d’huile de refroidissement contenu dans le transformateur de 140 MVA 
n’est pas mentionné, le promoteur peut-il le préciser? 

Réponse  

Le volume estimé d’huile est d’environ 58 500 litres par transformateur à 315-25 kV 
de 140 MVA.  

■ QC-3 

Quelle est la durée de vie estimée du poste prévu à 315-25 kV et de la ligne 
d’alimentation prévue à 315 kV? 

Réponse  

La durée de vie des équipements d’un poste varie de 15 à 50 ans. On considère donc 
que la durée de vie moyenne d’un poste est d’environ 40 ans, et c’est cette valeur 
qu’on attribue au poste à 315-25 kV projeté.  

Pour une ligne à 315 kV, la durée de vie est de l’ordre d’une centaine d’années, et 
c’est cette valeur qu’on attribue à la ligne à 315 kV projetée.  
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■ QC-4 

Quelle est la méthodologie utilisée pour évaluer la croissance de la charge prévue 
jusqu’en 2027 pour le poste Fleury? 

Réponse  

L’annexe QC-4 présente la méthodologie de prévision des charges qui a été utilisée 
pour évaluer la croissance prévue pour le poste Fleury. Il s’agit d’un extrait du 
document Prévision de la demande en puissance sur le réseau intégré de distribution 
2012-2026.  

Section 2.5 – Programme de mise en valeur intégrée 

■ QC-5 

Hydro-Québec a réalisé plusieurs activités de communication en 2012 visant à 
informer et à consulter le milieu municipal, les organismes socio-économiques et 
environnementaux et le public sur la nature du projet et ses impacts sur 
l’environnement (section 6 de l’EIE). De plus, il est considéré que le programme de 
mise en valeur intégrée (PMVI), présenté à la section 2.5 du document, présente des 
avantages certains quant à l’acceptabilité sociale et la participation active des 
communautés concernées.  

Quels sont les critères d’acceptabilité des projets réalisés via le PMVI? Est-ce que 
ceux-ci sont choisis en priorité selon les mesures d’atténuation ou d’amélioration du 
milieu qu’ils peuvent représenter en lien avec les projets d’Hydro-Québec, comme 
dans ce cas-ci, en lien avec le projet de poste Fleury à 315-25 kV et de la ligne 
d’alimentation à 315 kV? 

Réponse 

Les pages 10 et 11 du document Programme de mise en valeur intégrée (PMVI) – 
Guide de participation à l’intention des organismes admissibles, présenté à l’annexe 
QC-5, exposent les conditions générales de réalisation des initiatives ainsi que les 
domaines d’activité admissibles au programme. 
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4 Description du milieu 

Section 4.3.2 – Composantes biologiques 

■ QC-6 

Il est prévu que le programme de maîtrise de la végétation actuellement en fonction 
pour l’emprise de la ligne à 120 kV sera poursuivi pour la construction et 
l’exploitation de la ligne projetée à 315 kV. Veuillez détailler ce programme (type de 
travaux, fréquence, utilisation de produits chimiques, machinerie utilisée, etc.). 

Réponse  

Dans la mesure où le programme de maîtrise de la végétation déjà en vigueur dans 
l’emprise sera poursuivi pendant l’exploitation de la ligne projetée et que la largeur 
de l’emprise demeurera la même, l’impact résiduel de la construction et de 
l’exploitation de la ligne sur la végétation terrestre est nul. Afin de ne pas déranger 
deux fois les résidents, l’entretien de l’emprise de la ligne actuelle, qui était prévue en 
2012, a été retardée jusqu’au début des travaux de la ligne projetée. L’annexe QC-6 
présente la description du programme standard d’entretien appliqué par Hydro-
Québec TransÉnergie. 

Section 4.4.2 – Aménagement du territoire 

■ QC-7 

Hydro-Québec a examiné les documents de planification métropolitaine, régionale et 
locale des lieux touchés par ce projet, soit le plan métropolitain d’aménagement et de 
développement de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), le schéma 
d’aménagement de l’ancienne Communauté urbaine de Montréal (l’île de Montréal) 
et le Plan d’urbanisme de Montréal. Cependant, même si le document réfère au 
chapitre d’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville à la section 4.4.2, puisqu’on y 
mentionne les secteurs de planification détaillée, les quatre orientations générales qui 
concernent le secteur de l’Acadie-Chabanel et les trois orientations pour le boulevard 
Saint-Laurent, l’ÉIE ne fait pas le lien entre le projet d’Hydro-Québec et les 
orientations figurant au plan d’urbanisme. Est-ce qu’Hydro-Québec pourrait indiquer 
de quelle manière le projet répond à ces orientations ou à tout le moins est conforme à 
celles-ci? 
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Réponse  

Rappelons que le projet consiste en l’aménagement d’un poste à 315-25 kV situé en 
partie sur la propriété d’Hydro-Québec, où se trouve le poste Fleury actuel (120-25-
12 kV), et en partie sur des terrains adjacents, situés en zone industrielle. Quant à la 
ligne à 315 kV projetée, celle-ci sera entièrement aménagée dans une emprise 
existante qui accueille actuellement une ligne à 120 kV, laquelle sera préalablement 
démantelée. C’est pourquoi les nouvelles infrastructures du projet nous semblent 
avoir le même effet sur l’aménagement du territoire que celles déjà en place.  

■ QC-8 

Les sections 4.4.1 et 4.4.2 présentent un inventaire important des affectations, de 
l’utilisation du sol, des équipements et espaces verts et des projets en développement 
présents dans le secteur à l’étude, notamment l’implantation des deux futures gares de 
train de banlieue enchâssées dans le projet de Train de l’Est. Est-ce qu’une évaluation 
de la cohabitation des usages et de l’impact des travaux projetés sur les différents 
projets de développement a été effectuée? 

Réponse  

Les projets qui ont été pris en considération dans le cadre de l’étude d’impact sont 
énumérés à la section 4.4.6.  

Une attention particulière a été portée au projet Train de l’Est, tant pour l’étude des 
champs électriques et magnétiques que pour l’intégration visuelle. De plus, 
l’emplacement des pylônes ainsi que les contraintes liées à la ligne à 315 kV projetée 
(notamment les dégagements) ont été présentés aux représentants de l’arrondissement 
afin qu’ils puissent intégrer l’ensemble des projets sur leur territoire.  
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7 Impacts et mesures d’atténuation 

Sections 7.3.1 et 7.4.1 – Impacts sur le milieu naturel  

Sols contaminés 

■ QC-9 

Une étude de caractérisation des sols a déjà été réalisée sur la propriété par 
QUALITAS (2012). Cette étude a révélé, dans certains secteurs du terrain, la 
présence de sols contaminés par des hydrocarbures aromatiques polycycliques à des 
concentrations supérieures aux valeurs limites fixées à l’annexe I du Règlement sur 
l’enfouissement des sols contaminés. Hydro-Québec prévoit donc effectuer avant le 
début des travaux une caractérisation complémentaire des sols sur le lot 1 490 478 
afin de préciser l’étendue du secteur touché par la contamination. Le promoteur doit 
fournir au Ministère toutes les études de caractérisation dont il dispose et sur 
lesquelles il se base pour gérer les sols contaminés excavés. 

Réponse  

L’étude de caractérisation réalisée par QUALITAS, Caractérisation environne-
mentale des sols – Restructuration du poste Fleury, est présentée en supplément du 
présent document. 

■ QC-10 

Selon le promoteur, l’ensemble des travaux d’excavation et de terrassement produira 
environ 33 000 m3 de déblais et nécessitera 17 000 m3 de remblais. Le promoteur 
s’est engagé à gérer les déblais en fonction des résultats obtenus. Il doit aussi 
s’engager à n’importer sur le site que des sols <A pour combler les excavations.  

Réponse  

Les matériaux d’emprunt importés sur le site proviendront de carrières et de sablières. 
Ainsi, seuls des sols <A seront importés pour combler les excavations. 
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■ QC-11 

Est-ce qu’une évaluation du volume de sols à gérer (déblais et remblais) a été 
effectuée pour la construction de la ligne d’alimentation à 315 kV? 

Réponse  

La conception des fondations n’étant pas réalisée, la quantité totale de matériau à 
excaver et à remblayer pour la ligne est estimée à environ 4 000 m3.  

■ QC-12 

Pour quelle(s) raison(s) est-il prévu d’effectuer une caractérisation des sols seulement 
à l’emplacement des pylônes 6, 8, 9 et 10 de la ligne à 315 kV et non pour l’ensemble 
des pylônes prévus? 

Réponse  

L’évaluation environnementale de site Phase I du tracé de ligne Fleury-Charland a 
signalé des causes de contamination possible des sols à l’emplacement des pylônes 6, 
8, 9 et 10. Une caractérisation des sols sera donc effectuée à ces endroits. L’étude de 
site réalisée par GENIVAR, Évaluation environnementale de site Phase I – Projet 
d’agrandissement du poste Fleury, Montréal (Québec), est présentée en supplément 
du présent document.  

En outre, puisque Hydro-Québec ne prévoit pas la réutilisation des déblais à leur 
emplacement d’origine, les sols à l’endroit de chacun des pylônes projetés seront 
caractérisés dans l’optique d’assurer une saine gestion des déblais, conforme à la 
réglementation en vigueur et à la Grille de gestion des sols contaminés excavés 
intérimaire de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains 
contaminés.  

■ QC-13 

Le démantèlement de la ligne actuelle à 120 kV comprendra l’enlèvement des 
22 pylônes de cette ligne. Est-ce qu’une caractérisation des sols au lieu de ces pylônes 
est prévue? 

Réponse  

Non. Il n’est pas requis de caractériser ces sols puisque la méthode de démantèlement 
des pylônes préconisée ne génère pas de déblais excédentaires à éliminer hors site. 
Les fondations et autres infrastructures des pylônes seront dégagées avant d’être 
retirées du sol. Les sols déplacés pour dégager ces infrastructures seront ensuite remis 
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en place. L’espace résiduel laissé vacant par l’enlèvement des infrastructures des 
pylônes sera comblé par des matériaux d’emprunt. 

Espèces exotiques envahissantes 

■ QC-14 

Par mesure de précaution et afin de prévenir l’introduction d’espèces exotiques 
envahissantes (EEE) dans le cadre des travaux projetés, il est important de mettre en 
œuvre des mesures simples, mais efficaces qui permettront de protéger la 
biodiversité. Ainsi, la machinerie excavatrice qui sera utilisée devra être nettoyée 
avant son arrivée sur le site des travaux afin qu’elle soit exempte de boue, d’espèces 
fauniques ou de fragments de plantes. 

Réponse  

Hydro-Québec s’engage à nettoyer, avant son arrivée sur le site des travaux, la 
machinerie excavatrice afin qu’elle soit exempte de boue, d’espèces fauniques ou de 
fragments de plantes. 

■ QC-15 

Hydro-Québec rapporte la présence du roseau commun et de nerpruns sur le site du 
poste Fleury. Il devra transmettre au MDDEFP la localisation de ces espèces et 
caractériser leur abondance. Si des travaux doivent être entrepris dans des colonies 
d’EEE, les débris de végétaux, les systèmes racinaires et les sols contaminés devront 
être éliminés dans un site d’enfouissement afin de limiter leur propagation. 

Réponse  

Hydro-Québec déterminera l’emplacement des colonies de roseau commun et de 
nerprun présentes sur le site du poste et caractérisera leur abondance. Ces 
informations seront transmises au MDDEFP. Lorsque des travaux seront entrepris 
dans ces colonies d’espèces exotiques envahissantes (EEE), les débris végétaux, les 
systèmes racinaires et les sols contaminés par ces EEE seront éliminés dans un site 
d’enfouissement autorisé. 

■ QC-16 

L’initiateur devra s’assurer que toute la terre végétale qui sera préalablement décapée 
et conservée pour la restauration et la revégétalisation du site du poste Fleury et de la 
ligne électrique sera exempte d’EEE.  
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Réponse  

Hydro-Québec veillera à ce que, le cas échéant, la terre végétale enlevée lors du 
décapage et conservée pour la restauration et la revégétalisation soit exempte 
d’espèces exotiques envahissantes (EEE).  

■ QC-17 

L’initiateur indique qu’il procédera à l’ensemencement du talus situé dans l’emprise 
du CN avec des essences compatibles à long terme avec l’exploitation de la nouvelle 
ligne électrique. Cette végétalisation devra être faite rapidement, immédiatement 
après la fin des travaux, ainsi que sur l’ensemble des sols qui seront mis à nu dans le 
cadre du projet, afin de limiter l’établissement d’EEE. Il est recommandé d’utiliser 
des espèces indigènes bien adaptées au milieu. Aucune espèce exotique envahissante 
ne pourra être utilisée. Cette végétalisation est d’autant plus importante le long de la 
rivière des Prairies, près des terrains privés ou de jardins communautaires 
(simulation G-9).  

Réponse  

Hydro-Québec procédera rapidement, après la fin des travaux, à la végétalisation des 
sols qui auront été mis à nu, avec un mélange de semences d’espèces indigènes 
exempt d’espèces exotiques envahissantes (EEE). 

■ QC-18 

L’initiateur devra effectuer un suivi annuel de la reprise végétale des secteurs 
ensemencés sur une période de deux ans afin de détecter et d’éliminer toute plante 
exotique envahissante qui s’y établirait. Un court bilan du suivi annuel devra être 
transmis au MDDEFP, faisant état des EEE détectées, de leur abondance et des 
méthodes de contrôle utilisées. 

Réponse  

Hydro-Québec veillera à ensemencer rapidement, après la fin des travaux, les sols qui 
auront été mis à nu et utilisera un mélange à croissance rapide et suffisamment dense 
pour nuire à l’implantation d’espèces non désirées telles que les espèces exotiques 
envahissantes (EEE). Par ailleurs, les superficies qui seront ensemencées sont 
relativement faibles et Hydro-Québec n’a pas de contrôle sur la présence potentielle 
d’EEE à proximité des zones d’intervention. Dans ce contexte, Hydro-Québec juge 
qu’il n’est pas raisonnable qu’elle s’engage à un suivi, sur une période de deux ans 
suivant l’ensemencement, afin de détecter et d’éliminer, le cas échéant, toutes espèces 
exotiques envahissantes qui s’établiraient dans les secteurs ensemencés. 
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■ QC-19 

Si des EEE doivent être coupées lors du programme de maîtrise de la végétation, 
l’initiateur devra éliminer les restes végétaux dans un site d’enfouissement afin de 
limiter leur propagation. 

Réponse  

Dans le cadre général du programme des activités de maîtrise de la végétation dans 
les emprises de lignes de transport, y compris le programme appliqué dans l’emprise 
de la ligne existante, Hydro-Québec n’intervient pas de façon générale sur les espèces 
ligneuses considérées comme des espèces exotiques envahissantes (EEE). Ces 
dernières étant de faible hauteur à maturité, elles ne sont généralement pas 
susceptibles de nuire à l’exploitation sécuritaire du réseau et sont ainsi considérées 
comme des plantes compatibles. 

En ce qui concerne les plantes herbacées (p. ex. le phragmite), lorsque Hydro-Québec 
doit intervenir dans une emprise pour réaliser des travaux de fauchage en raison de 
règlements municipaux qui exigent la coupe des « hautes herbes », plusieurs coupes 
sont réalisées durant la période de croissance, notamment une immédiatement avant 
que les graines de ces plantes puissent se répandre dans les milieux environnants. 

Espaces naturels 

■ QC-20 

Dans un milieu fortement urbanisé comme celui d’Ahuntsic où s’insère le projet, la 
conservation des milieux naturels dont les espaces boisés et en friche, aussi petits 
soient-ils (bandes boisées, îlots marginaux), revêt une haute importance. Ceux-ci 
servent, entre autres, de refuge à la flore et à la faune et composent, notamment, 
l’habitat de la couleuvre brune, espèce en situation précaire (inventaire 2012, Hydro-
Québec). Par conséquent, toutes les superficies d’espaces naturels ont une grande 
valeur écologique, peu importe leur stade de développement et leur qualité. Ainsi, 
l’initiateur doit : 

 comptabiliser les superficies de déboisement et de perte de friches provoquées par 
l’ensemble du projet (démantèlement et construction de la ligne, construction du 
poste, accès au chantier, etc.) ; 

 localiser les 300 m2 qui sont comptabilisés comme perte de friche et spécifier si 
ceux-ci incluent les travaux dans le terrain attenant au poste qui sera acquis.  
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Réponse  

L’ensemble du projet n’entraîne pas d’activités de déboisement : 

 le démantèlement de la ligne existante et la construction de la ligne projetée 
n’entraîneront pas de déboisement autre que celui qui est nécessaire dans le cadre 
du programme de maîtrise de la végétation actuellement en vigueur (comme le 
stipule la section 7.4.1.4) ; 

 la construction du poste n’entraînera pas de déboisement, mais uniquement une 
perte de friche ;  

 les accès au chantier étant tous des routes existantes et des stationnements, aucun 
déboisement ne sera requis à cette fin. 

Concernant la perte de friche associée aux travaux de construction du poste, cette 
perte est en fait estimée à environ 2 500 m2. Elle est située sur les terrains attenants au 
poste, à acquérir par Hydro-Québec. Pour plus d’information, l’étude de 
caractérisation de Dessau, Note technique : Poste Fleury à 315 kV et ligne 
d’alimentation à 315 kV – Caractérisation du milieu naturel, est présentée en 
supplément du présent document. 

■ QC-21 

L’annexe G de l’étude d’impact présente des simulations visuelles du secteur après 
développement. Des secteurs préalablement en friche seront bétonnés suite à la 
construction du nouveau poste Fleury. Afin de limiter les îlots de chaleur, la mise en 
place de zones végétalisées (par exemple en dessous et autour du pylône projeté au 
sud-est des rues Meilleur et Port-Royal) pourrait-elle être envisagée?  

Réponse  

Précisons que le site du nouveau poste ne sera pas bétonné ; le sol sera composé de 
gravier. Par ailleurs, le nouveau bâtiment de commande aura une toiture blanche afin 
de limiter les îlots de chaleur. Hydro-Québec ne prévoit cependant pas la mise en 
place d’une zone végétalisée en dessous et autour du pylône en question. 
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Couleuvre brune 

■ QC-22 

Les résultats d’inventaire de la couleuvre brune (espèce actuellement susceptible 
d’être désignée menacée ou vulnérable et qui sera désignée ainsi au cours du 
printemps 2013) ont démontré la présence de cette espèce en marge du site qui est 
visé par les travaux pour la construction du poste Fleury et à proximité de la ligne qui 
sera remplacée (section 4.3.2.5 Herpétofaune). Étant donné la nature et les 
caractéristiques du terrain, la fréquentation du site des travaux du poste et de 
l’emprise de la ligne électrique par la couleuvre brune est donc très probable.  

Nous tenons à rappeler que, lors de la rencontre d’information et de consultation à 
laquelle M. Étienne Drouin et Mme Kateri Lescop-Sinclair du MRN ont assisté le 
5 septembre 2012, il a été recommandé que le Ministère soit avisé le moment venu 
afin de discuter des inventaires à réaliser. Cela n’a pas été fait. Le MRN souhaite 
commenter les plans d’inventaires fauniques. Certains secteurs de l’emprise de la 
ligne 120 kV, dont particulièrement le secteur s’étendant des pylônes 87 à 90, sont 
propices à la couleuvre brune et auraient dû faire l’objet d’inventaires.  

Les secteurs propices à la couleuvre brune devront être inventoriés afin de valider la 
présence de la couleuvre brune ou, par mesure de précaution, être considérés comme 
l’habitat de cette espèce dans l’évaluation des impacts du projet. 

En regard de ces éléments, des impacts sur l’habitat de la couleuvre brune, causés par 
les travaux et la construction du poste et de la ligne, sont appréhendés. Ainsi : 

 les impacts de la construction du poste et de la ligne sur la couleuvre brune et son 
habitat, dont ceux du défrichage et du déboisement, devront être évalués ; 

 l’initiateur devra présenter le bilan d’empiétement des nouveaux pylônes dans 
l’habitat de la couleuvre par rapport aux pylônes existants ; 

 afin de bien évaluer les mesures à mettre en place pour atténuer les impacts sur la 
couleuvre brune dans l’actuel projet (ex. clôturer le poste, exclure les individus de 
la zone des travaux), un rapport complet des inventaires qui ont été effectués 
incluant notamment les méthodes, la localisation et l’effort d’échantillonnage ainsi 
que l’information sur les captures, est requis. 

Réponse  

Pour ce qui est du poste, l’inventaire de couleuvres réalisé au printemps 2012 sur le 
site du poste projeté a permis de conclure à la présence de cette espèce. À titre 
d’information, l’étude de caractérisation de Dessau, Note technique : Poste Fleury à 
315 kV et ligne d’alimentation à 315 kV – Caractérisation du milieu naturel, est 
présentée en supplément du présent document. 
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Bien qu’un seul individu ait été observé et que cette observation ait été faite à 
l’extérieur de l’aire qui sera touchée par les travaux, Hydro-Québec reconnaît qu’il 
est possible que la couleuvre brune fréquente les friches actuellement présentes sur le 
site des travaux du poste projeté. Voici en conséquence les mesures qu’Hydro-
Québec compte mettre en œuvre avant le début des travaux : 

 installer une clôture de dérivation pour les couleuvres à la limite de l’aire des 
travaux (le long des voies ferrées du CN et du CP) ;  

 procéder à un inventaire afin de capturer les couleuvres présentes dans l’aire des 
travaux et de les relocaliser à l’intérieur de l’aire protégée par la clôture de 
dérivation. 

Pour ce qui est de la ligne, Hydro-Québec conçoit des mesures d’atténuation dont 
l’ampleur est proportionnelle à l’importance de l’impact appréhendé, et non 
uniquement à la présence d’un équipement. Dans le présent projet, les impacts 
appréhendés d’une ligne de transport sur l’habitat de la couleuvre brune sont jugés 
beaucoup plus faibles que de ceux d’un poste. 

Les travaux de construction de la ligne à 315 kV auront des impacts jugés 
négligeables sur la couleuvre brune éventuellement présente dans l’emprise. En effet, 
chacun des 9 nouveaux pylônes tubulaires occupera une superficie au sol d’environ 
9 m2. Pendant la construction, pour chaque pylône, une aire supplémentaire sera 
touchée temporairement par des activités d’excavation, de circulation ou 
d’entreposage. Par ailleurs, dans la mesure du possible, les aires de circulation ou les 
stationnements existants seront utilisés lors de la construction. Enfin, Hydro-Québec 
procédera à une remise en état des lieux après les travaux. 

Hydro-Québec est d’avis que l’impact, en phase construction, sur la couleuvre brune 
éventuellement présente sur le site d’un ou de plusieurs des 9 nouveaux pylônes est 
négligeable en raison de la faible superficie touchée et de la courte durée des travaux. 
Si le site de construction d’un pylône représente un habitat fréquenté par la couleuvre 
brune, celle-ci pourra aisément se rabattre sur des habitats équivalents situés à 
proximité durant la période des travaux. 

Pour ce qui est de l’impact sur la couleuvre brune de la nouvelle ligne à 315 kV en 
phase exploitation, Hydro-Québec considère qu’il est négligeable, car les nouveaux 
pylônes n’entraîneront pas de perte significative d’habitat potentiel. En effet, même si 
un ou plusieurs des 9 nouveaux pylônes tubulaires étaient installés dans un habitat de 
la couleuvre brune, la superficie perdue ne serait que de 9 m2 (par pylône). De plus, le 
démantèlement des 22 pylônes à treillis entraînera un gain d’habitat potentiel pour la 
couleuvre brune (surtout dans le cas des pylônes avec une fondation en béton qui 
émerge du sol). 
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Faune aviaire 

■ QC-23 

Le défrichage et le déboisement de la zone des travaux pour le poste et dans l’emprise 
de la ligne à aménager peuvent avoir un impact sur les oiseaux nichant dans ces 
zones. Les zones de végétation arbustives et arborescentes en milieu urbain dense, tel 
que celui retrouvé dans la zone d’étude, représentent des refuges pour la faune et les 
oiseaux. Ce sont donc des zones de nidification pour plusieurs espèces.  

Ainsi, afin de ne pas perturber les activités de nidification, il est demandé à 
l’initiateur de s’engager à respecter les dates de restriction et d’exclure les travaux de 
déboisement entre le 1er avril et le 15 août.  

Réponse  

Il n’y a pas de travaux de déboisement autres que ceux prévus dans le cadre du 
programme de maîtrise de la végétation dans l’emprise de la ligne existante. Ces 
travaux seront effectués en dehors de la période de nidification. Il en sera de même 
pour le défrichage qui sera effectué sur le site du poste. 

Sections 7.3.2 et 7.4.2 – Impacts sur le milieu humain  

Climat sonore 

■ QC-24 

La section 7.3.2.1 de l’EIE présente les résultats de l’évaluation des impacts du climat 
sonore pendant l’exploitation et les mesures d’atténuation qui y sont associées 
appuyés par des figures illustrant le niveau sonore estimé dans le secteur du poste. 
L’analyse détaillée du climat sonore pour le poste est présentée à l’annexe B de l’EIE.  

Dans le cas de la ligne d’alimentation, l’évaluation des impacts pendant l’exploitation 
et des mesures d’atténuation est présentée à la section 7.4.2.1 de l’EIE. Est-ce qu’une 
étude plus détaillée ainsi que des figures illustrant le niveau sonore, tels que présentés 
pour le poste, pourraient être fournis? 

Réponse  

Le rapport d’étude de bruit audible pour la ligne réalisé par Hydro-Québec, Ligne 
Fleury-Charland à 315 kV, projet de construction d’une nouvelle ligne à 315 kV : 
Étude du bruit audible, est présentée en supplément du présent document. 
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Champs magnétiques et électriques 

■ QC-25 

L’étude d’impact compare les niveaux d’exposition au champ magnétique (CM) 
estimés après l’implantation du projet avec le niveau d’exposition au CM ambiant 
qu’on trouve au Québec et qui est estimé par le promoteur à moins de 1 µT. Or, selon 
l’information que nous possédons, l’exposition au CM ambiant au Québec est 
nettement plus faible que 1 µT et a déjà été caractérisée par différents auteurs. 
Pourrait-on obtenir des informations plus détaillées à ce sujet, par exemple, le niveau 
moyen d’exposition des Québécois au CM ainsi que le pourcentage de dépassement 
de certains niveaux d’exposition au CM? Ceci permettrait de mieux mettre en 
perspective les niveaux d’exposition actuels au CM en bordure de la ligne 
d’alimentation à 120 kV et ceux éventuellement présents en bordure de la ligne 
d’alimentation à 315 kV prévue. 

Réponse  

Les valeurs typiques et normalisées de champs électriques et magnétiques ambiants à 
l’échelle canadienne colligées par l’Association canadienne de l’électricité (ACÉ) 
démontrent qu’un champ magnétique ambiant pouvant atteindre 1 µT peut être 
présent de manière générale dans une résidence. Ce niveau peut dépasser 1 µT, selon 
le type de mise à la terre avec le réseau d’aqueduc municipal, en acier ou en PVC. 
L’annexe QC-25 présente des graphiques des niveaux habituels de champs 
magnétiques et électriques, extraits d’une étude de l’ACÉ.  

■ QC-26 

À la limite du poste 315-25 kV, l’exposition au champ électrique (CÉ) a été qualifiée 
de faible et inférieure à 4,2 kV/m tandis que l’exposition au CM a été estimée à 
< 1 µT. Nous aimerions connaître les niveaux quantitatifs d’exposition au CÉ et au 
CM qui ont été estimés. 

Réponse  

Les intensités d’exposition au CÉ et au CM qui ont été estimées pour le poste Fleury 
sont basées sur des mesures réelles réalisées aux clôtures de postes d’Hydro-Québec 
de même tension et dont l’emplacement présentait des caractéristiques similaires. Ces 
intensités tiennent compte des entrées et sorties des lignes à haute tension des postes. 
Rappelons que si un poste est situé dans un secteur industriel, les équipements des 
entreprises avoisinantes contribuent également à l’exposition au CÉ et au CM. Les 
mesures réalisées ont révélé une exposition au CM de l’ordre de 0,19 à 1 µT et une 
exposition au CÉ variant entre 0,003 et 0,55 kV/m. Les dégagements nécessaires à la 
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maintenance des équipements et à la circulation sur le site des postes permettent ainsi 
d’assurer la sécurité du public en bordure des postes. 

■ QC-27 

Les niveaux d’exposition au CÉ et au CM ont été estimés après l’implantation du 
projet en bordure d’emprise de la LHT 315 kV à 1 m de hauteur. Or, l’exposition 
réelle des riverains n’est pas seulement celle estimée à 1 m de hauteur. Pourrions-
nous obtenir une estimation de l’exposition des citoyens au CÉ et au CM en 
considérant qu’ils vivent dans des édifices résidentiels en hauteur comme cela a été 
réalisé pour le climat sonore par le promoteur du projet? En effet, on retrouve à la 
page 7-24 de l’étude d’impact une évaluation du climat sonore pour deux situations 
défavorables où les citoyens vivent au 2e étage d’une résidence privée et au 8e étage 
d’une résidence communautaire. 

Réponse  

L’annexe QC-27-1 présente l’étude de champ magnétique réalisée par l’Institut de 
recherche d’Hydro-Québec (IREQ). Comme l’indique cette étude, le champ 
magnétique ne dépasse pas 0,56 µT en tout point de la façade d’un bâtiment de 26 m 
de hauteur.  

Quant aux champs électriques, l’annexe QC-27-2 présente la modélisation d’une 
coupe verticale des conducteurs de la ligne et d’un bâtiment de 26 m de hauteur, à mi-
portée et vis-à-vis des pylônes, où les maximums d’intensité sont d’environ 1,8 à 
2,2 kV/m à la surface du bâtiment.  

Sécurité publique 

■ QC-28 

Le promoteur peut-il fournir les plans préliminaires des mesures d’urgence prévues 
afin de réagir adéquatement en cas d’accident, un pour la période de construction et 
un autre pour la période d’exploitation comme demandé à la section 5 de la directive? 
Nous souhaitons que ces plans décrivent les différentes situations possibles ou 
probables et leurs conséquences tant sur le site que hors site, notamment l’impact 
d’une explosion de transformateur, les effets sur la population d’un panache de fumée 
causé par un incendie, les effets sur l’efficacité du séparateur en cas d’incendie, avec 
ou sans utilisation de mousse, etc. Le promoteur devra prendre en compte les sinistres 
touchant un tiers qui peuvent avoir un effet sur ses installations, ex. : déraillement. 

Réponse  

La réponse à cette question sera transmise sous peu. 
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■ QC-29 

La nature des sols et des dépôts de surface, de même que la lithologie n’ont pas été 
décrites dans l’étude d’impact. Compte tenu des risques d’intoxication au monoxyde 
de carbone associés au dynamitage en milieu habité, le promoteur peut-il préciser s’il 
y aura usage d’explosifs pour les travaux d’excavation et, dans l’affirmative, les 
mesures envisagées? 

Réponse  

Aucune activité de dynamitage n’est prévue dans le cadre du présent projet.  
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Autres commentaires 

■ QC-30 

L’annexe E de l’étude d’impact présente les Clauses environnementales normalisées 
applicables au projet. L’article 6.3 des Clauses environnementales indique la 
procédure à suivre en cas de déversement accidentel de contaminants. Il y a lieu 
d’ajouter qu’en cas de déversement de contaminants dans l’environnement, Urgence-
Environnement doit être immédiatement contacté au 1-866-694-5454. 

Réponse  

Les Clauses environnementales s’adressent à l’entrepreneur, alors que c’est Hydro-
Québec qui a la responsabilité d’aviser Urgence-Environnement en cas de 
déversement. L’article 6.3 des Clauses environnementales indique par ailleurs que 
« l’entrepreneur doit aviser immédiatement Hydro-Québec en cas de déversement de 
contaminants, quelle que soit la quantité déversée ». Hydro-Québec sera alors en 
mesure d’avertir immédiatement Urgence-Environnement en cas de déversement de 
contaminants dans l’environnement. 
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Documents supplémentaires 

Voici les références bibliographiques des documents cités dans le texte des réponses 
et qui ne sont pas présentés en annexe, mais plutôt soumis à part du présent 
document. 

DESSAU. 2012. Note technique : Poste Fleury à 315 kV et ligne d’alimentation à 315 kV – 
Caractérisation du milieu naturel. Dossier 068-B-0001065-001-EM-N-001-0A. 6 juillet 2012, 
13 pages. 

GENIVAR. 2013. Évaluation environnementale de site Phase I – Projet d’agrandissement du poste 
Fleury, Montréal (Québec). Dossier 121-15881-16. janvier 2013, 186 pages. 

HYDRO-QUÉBEC. 2013. Ligne Fleury-Charland à 315 kV, projet de construction d’une nouvelle ligne à 
315 kV : Étude du bruit audible. 14 juin 2013, 25 pages. 

QUALITAS. 2012. Caractérisation environnementale des sols – Restructuration du poste Fleury. 
Dossier 37525-12002. 26 juillet 2012, 84 pages. 

 



 

 

ANNEXE QC-4 

Méthodologie de prévision des charges 

Référence : Prévision de la demande en puissance sur le réseau intégré de 
distribution 2012-2026. Hydro-Québec Distribution, 2012. 
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ANNEXE QC-5 

Programme de mise en valeur intégrée 
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ANNEXE QC-6 

Maîtrise de la végétation dans les emprises de ligne 
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Maîtrise de la végétation dans les emprises de ligne 

Hydro-Québec TransÉnergie adhère au concept de « maîtrise intégrée de la 
végétation », c’est-à-dire l’emploi de plusieurs modes d’intervention à utiliser seuls 
ou en combinaison avec d’autres, en fonction des différents milieux (urbain, forestier 
ou agricole). La solution préconisée consiste à utiliser le bon mode d’intervention au 
bon endroit et au moment opportun. Dans le cas des emprises de lignes de transport 
d’électricité en milieu urbain, Hydro-Québec TransÉnergie vise à établir et à 
maintenir un aménagement paysager sécuritaire où la végétation demeure basse 
(pelouse, plantes herbacées et arbustes) et compatible avec l’exploitation du réseau. 
L’objectif est de conserver les végétaux atteignant 2,5 m ou moins à maturité.  

Modes d’intervention sur la végétation 

Dans la plupart des cas, Hydro-Québec TransÉnergie n’est pas propriétaire des 
terrains sur lesquels passent les lignes de transport, mais elle y détient une servitude 
qui lui donne des droits d’entretien des équipements, de maîtrise de la végétation et 
de passage. Pour dégager les emprises de la végétation incompatible avec le réseau, 
Hydro-Québec TransÉnergie dispose de plusieurs méthodes ou modes 
d’intervention :  

 Coupe sélective – La coupe sélective est effectuée à l’aide de scies à chaîne et de 
débroussailleuses portatives ou motorisées. 

 Fauchage des herbacées – Hydro-Québec TransÉnergie s’efforce, notamment, de 
maîtriser et de diminuer la propagation de l’herbe à poux. Plus la plante est coupée 
souvent, plus sa floraison se produit sous le niveau de la tonte. Réduire le nombre 
de fauchages permet seulement de couper l’inflorescence au moment opportun, 
sans pour autant l’éradiquer. En favorisant le développement de plantes plus 
compétitives qui poussent aux mêmes endroits que l’herbe à poux, on fait en sorte 
que celle-ci se développe difficilement en raison de la compétition et, par 
conséquent, ne produit que très peu de pollen. Pour permettre l’établissement de 
ces plantes compétitives, il faut réduire la fréquence de fauchage. Une approche a 
été mise au point pour les superficies de terrain plus importantes. La stratégie 
consiste à faucher quatre fois une bande de 5 m en périphérie des terrains et à 
faucher une seule fois la totalité des superficies résiduelles en septembre. Dans les 
sites très infestés, le dernier fauchage est réalisé immédiatement avant la floraison 
de l’herbe à poux, soit tôt en août. Cette stratégie combine la réduction des 
fréquences de fauchage et des superficies totales fauchées annuellement. Cette 
approche doit faire l’objet d’une discussion avec les municipalités afin qu’elle ne 
contrevienne pas à certains de leurs règlements. 

 Application sélective de phytocides – Si des phytocides sont utilisés en milieu 
urbain, le mode d’intervention est celui que l’on nomme « coupe et traitement 
souche » : on procède à la coupe mécanique de la végétation incompatible en plus 
d’appliquer les produits sur les souches. 
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 Pratiques d’aménagement – Ces pratiques comprennent les pistes cyclables et 
corridors multifonctionnels, les jardins communautaires, les parcs, les 
aménagements paysagers, l’agriculture urbaine, etc. Dans ces cas, une permission 
en bonne et due forme doit obligatoirement être demandée par chacun des 
propriétaires. Le type de végétation et les aménagements seront analysés par un 
représentant d’Hydro-Québec.  

Si des phytocides doivent être utilisés, ils le seront conformément aux lois et à la 
réglementation fédérales et provinciales en vigueur, notamment le Code de gestion 
des pesticides, et l’application sera toujours précédée d’un inventaire des éléments 
environnementaux sensibles. 

Fréquence des interventions  

Sous le réseau de lignes de transport d’énergie, les travaux de maîtrise de la 
végétation se répètent en moyenne tous les trois à dix ans, selon la zone climatique 
dans laquelle passent les lignes. Pour les emprises du présent projet, les travaux de 
maîtrise de la végétation auront lieu tous les quatre à cinq ans. L’année où une 
intervention est prévue sur une propriété donnée, le propriétaire reçoit un avis 
personnalisé qui l’informe du mode de traitement retenu, des lots visés par chaque 
type de traitement, de la date approximative d’exécution des travaux ainsi que d’un 
numéro de téléphone par lequel il peut joindre les responsables des travaux de 
maîtrise de la végétation dans l’emprise. 

Maîtrise de la végétation et environnement  

Avant les travaux de maîtrise de la végétation, Hydro-Québec TransÉnergie mène une 
étude environnementale dans le but de recenser les éléments sensibles présents dans 
l’emprise et à proximité : ruisseaux, prises d’eau potable, jardins, parcs ou milieux 
humides. Elle peut ainsi prendre les mesures de protection adéquates, en établissant 
une zone de protection où aucun phytocide ne sera appliqué.  

Les grands arbres et arbustes comme l’érable à sucre, l’érable rouge et le cerisier de 
Pennsylvanie font partie des espèces feuillues à croissance rapide qui se régénèrent 
très rapidement après une coupe. Chacune des tiges coupées peut produire de 
nombreuses tiges, ce qui aggrave les problèmes de maîtrise de la végétation. En 
présence de ce type de rejets de souche ou de drageonnement, il est possible, au 
besoin, d’appliquer sélectivement un phytocide sur la découpe de certains feuillus 
abattus afin de limiter la croissance. L’expérience montre que l’utilisation minutieuse 
et sélective de phytocides permet d’atteindre cet objectif sans nuire à 
l’environnement.  

Au moment des travaux d’entretien, les débris ligneux issus de la coupe mécanique 
sont soit dispersés sur le sol et tronçonnés de manière à ne pas présenter de risques 
pour la sécurité des usagers de l’emprise, soit déchiquetés. Les ruisseaux et les fossés 
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de drainage sont débarrassés de tout arbre ou branche tombé pendant les travaux. La 
présence des équipes de travail sur le terrain de chacun des propriétaires n’est jamais 
longue et leurs interventions ne nécessitent pas d’équipement lourd. Les travailleurs 
se déplacent à pied ou en motoquad. 





 

 

ANNEXE QC-25 

Champs magnétiques et électriques habituels 

Référence : Measurement of Electric and Magnetic Fields, Main Report, Report 
No. 272 T 677. Association canadienne de l’électricité (ACÉ), 1991. 
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ANNEXE QC-27-1 

Intensité du champ magnétique de la ligne  
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ANNEXE QC-27-2 

Profil du champ électrique maximal de la ligne 
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